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  Introduction 

1. Par une requête introduite le 23 décembre 2015, le requérant conteste la décision de 

ne pas reconduire le poste de chef de la Section dôachat des marchandises du Service de 

gestion des achats et d
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des préoccupations exprimées par ce dernier au sujet des décisions prises par le Chef du 

Service, ainsi que des préoccupations du Chef du Service quant aux effets que les méthodes 

de gestion du requérant avaient sur le personnel. La Directrice a invité les deux parties à 
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14. Par un mémorandum daté du 18 juin 2015 intitulé « Follow up to the Fritz Institute 

Review of the Supply Chain » (Suite à donner à l’étude de la chaîne d’approvisionnement 

réalisée par le Fritz Institute), la Directrice de la Division des urgences a soumis le projet de 

restructuration au Secrétaire du Comité budgétaire. Ce mémorandum a été reçu par le Comité 

le 19 juin 2015. À une réunion qui sôest tenue le 19 juin 2015, les chefs du Service de gestion 

des achats et du Service de logistique ont présenté le projet aux membres du personnel et 

répondu aux questions de ces derniers, parmi lesquels le requérant. 

15. Dans un courriel du 29 juin 2015 adressé au Haut-Commissaire adjoint et ¨ dôautres 

destinataires, le requérant a exprimé ses préoccupations et objections concernant les créations 

et modifications de postes au Service de gestion des achats et au Service de logistique 

soumises ̈  lôapprobation du Comit® budg®taire. Il a en particulier fait observer que la cr®ation 

proposée des postes de chef de la Section des achats pour le siège et de chef de la Section de 

lôappui aux achats pour le terrain ne trouvait aucune justification dans le rapport du Fritz 

Institute, qui était utilisé pour « faire passer de manière subliminale » les changements 

souhaités par la direction du Service de gestion des achats. 

16. À sa première réunion sur la restructuration, le 2 juillet 2015, le Comité budgétaire a 

décidé de demander des informations complémentaires à la Division des urgences avant de 

se prononcer, en partie en raison des préoccupations exprimées par le requérant dans son 

courriel du 29 juin 2015. Les informations demandées ont été fournies aux membres 

du Comité le 9 juillet 2015. 

17. À sa séance du 10 juillet 2015, le Comité a approuvé la restructuration du Service de 

gestion des achats, y compris la non-reconduction du poste du requérant, avec effet au 1er mars 

2016. Le requérant a été informé de cette décision par une lettre du Chef du Service de gestion 

des achats datée du 24 juillet 20
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t. LôOrganisation nôa pas inform® le requ®rant des motifs de la d®cision ; 

u. Seul le Haut-Commissaire avait lôautorit® dôapprouver la restructuration, sur 

recommandation du Comité budgétaire ; de surcroît, il nôavait pas approuv® la 

recommandation préalablement aux réunions que le Comité budgétaire a tenues les 

2 et 10 juillet 2015 ; le simple fait que, le 25 juin 2015, il ait paraphé le mémorandum 

du 16 juin 2015 ne signifie pas quôil ait approuv® la restructuration ; de fait, les 

informations qui lui avaient été communiquées, et en en particulier celles concernant 

la suppression du poste du requ®rant, nô®taient pas claires et ne permettaient pas de 

prendre une décision informée ; 

v. En ce qui concerne le pr®judice moral, le requ®rant a d®clar® ¨ lôaudience quôil 

avait été peiné, déçu et contrarié que son superviseur entende modifier la structure 

hi®rarchique et donner davantage de responsabilit®s dôencadrement ¨ lôadministrateur 

principal charg® de lôapprovisionnement. En outre, la d®cision de supprimer son poste 

et de ne pas renouveler son engagement a ®t® source de stress et dôangoisse pour lui 

et pour sa famille, notamment parce quôil craignait que sa fille ne puisse pas 

poursuivre sa scolarité dans un établissement international ;  

w
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dirigée par un chef différent. Cette restructuration relevait du pouvoir discrétionnaire 

de la direction de lôOrganisation ; 

c. Le requ®rant ne sôest port® candidat à aucun des deux nouveaux postes de chef 

de section. Il nôa donc pas fait tout ce quôil aurait raisonnablement pu faire pour 

att®nuer les effets ®ventuels de la restructuration sur sa carri¯re au HCR, et côest ¨ ses 

risques et p®rils quôil a d®cidé de ne pas postuler ; 

d. La décision de ne pas reconduire le poste occupé par le requérant est régulière ; 
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nature, seule une promesse ferme et expresse pouvant faire naître une telle 

expectative 
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examiner la r®gularit® de la restructuration ne peut quô°tre rejet®. En 
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transmis par le Haut-Commissaire assistant chargé des opérations. Dans une section de ce 

mémorandum consacrée aux mesures à envisager en priorité, on pouvait lire ce qui suit : 

2. Le rapport de lôInstitut Fritz a mis en lumi¯re la n®cessit® de rationaliser la 

chaîne d’approvisionnement. La direction de la Division des urgences sôest donc 

penchée sur les structures existantes et a proposé une réorganisation devant permettre 

de définir les rôles et les responsabilités plus clairement, de consolider les services 

communs et de gagner en efficacité. 

é 

Å La consolidation de la fonction « achats » au moyen de la reconfiguration du 

Service de gestion des achats, qui serait composé de deux sections (une section 

pour les achats au si¯ge et une section pour lôappui aux achats sur le terrain), 

lôaccent ®tant mis en particulier sur la fourniture de services r®gionaux sur 

mesure et le renforcement des capacités. Si les effets de certaines des 

modifications proposées seront compensés par des réductions de poste et une 

consolidation des structures existantes, il est néanmoins proposé de créer 

4 postes P-4/3 et 3 postes G (soit 7 postes au total). On trouvera une 

justification plus détaillée de cette proposition aux pages 4 et 5 de la note de 

synthèse sur le rapport Fritz (annexe 1). [Traduction du Secrétariat]. 

47. Était jointe à ce mémorandum une note explicative intitulée « Follow up to the Fritz 
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déj¨ ®t® demand®es lors de lôexamen annuel du programme. [Traduction du 

Secrétariat] 

48. Lôannexe 2 à laquelle il est fait référence est un organigramme du nouveau Service 

des achats, compos® dôune section des achats pour le si¯ge et dôune section de lôappui aux 

achats pour le terrain chacune dirigées par un chef différent (P-5). Lôannexe 3 de la note 

explicative, intitulée « Position Changes/Justification » (Justification des modifications 

concernant les postes), contient un tableau détaillant la réorganisation du Service de 

logistique et du Service de gestion des achats sur lequel il appara´t que le poste dôexpert 

occupé par le requérant allait être requalifié et deviendrait poste un poste standard à exigences 

particulières à compter du 1er janvier 2016. 

49. Après avoir soigneusement examiné les documents présentés au Haut-Commissaire, 

le Tribunal estime que lorsque, le 25 juin 2015, celui-ci a paraphé le mémorandum du 16 juin 

2015, il a approuvé la restructuration du Service de gestion des achats. Le Tribunal est dôavis 

que quand bien même les documents présentés au Haut-Commissaire ne permettraient pas 

dô®tablir que le poste du requ®rant allait °tre supprim®, cette question nôest en lôoccurrence 

pas pertinente. En effet, le Haut-Commissaire est responsable de 
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approuvée par le Haut-Commissaire et le Haut-Commissaire assistant chargé des opérations. 

Après avoir obtenu des renseignements compl®mentaires, le Comit® budg®taire sôest d®clar® 

s
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